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Nouvelles des Réserves 

et de la Protection de la Na ture 

Peu d 'événem ents se sont produits d epuis n otre dernière chronique. No us 
avons cependant noté la publication a u « Journal Officiel » des décrets du 
H- mars 1964 relatifs à l 'organisa tion des région s d e programme, et notam­
ment celui ayant trait à la Commission de développement économique régional. 
Nous voulons espér er que parmi les personnalités appelées à y siéger fi gu­
reront des représentants du mouvement r égional de protect ion de la nature 
d ont le rôle en matière d'aménagement du territoire et d'action régionale 
peut être très important. 

Une fausse a lerte concernait d 'éventuels rejets a u large des côtes elu Fiüis­
tèr e de déchets nucléaires. Le démenti elu Commissariat à l 'Energ ie Atomi­
que a ura dissipé l es inquiétudes fort légitimes de ceux de nos collègues qui 
ava ient pris l a peine de nous écr ire à ce suj et. 

Par contre, n ous avons appris que les projets d'implantation de parcs 
ostr éicoles dans l'archipel des Glénans n'étaient nulle ment abandonnés mais 
seulem ent limités d'ailleurs à une des régions les plus ornithologiquement 
intéressantes des îles. Nou s ne comprenons pas cette obstination à abîmer un e 
région dont la vocation es t à la fois d'ordre touristique, nautique, et natu­
raliste. Il est grand temps que soient d élimités les secteurs d'où les parcs 
ostréicoles ou m y ticoles devraien t être écartés. Un j ournal régional ne rap­
pelait-il pas récemment qu e rien ne s'opposait, si quelqu'un s'avisait de le 
demander, à l'ouverture d'une procédure de concession en pleine plage de 
La Baule. Or, il n'est pas moin s d éplacé d ' insta ller des bouchots dans l es 
sites sauvages pittoresques ou scientifiques de notre littoral. ·Malheureusement 
comme pour l 'organisation de la chasse côtière ou l 'exten sion de la n otion 
d e réserve a u domaine m aritim e, la lég islation maritime sc révèle d e plus 
en plus inadaptée a ux nécessités d e n o tre époque. 

CHA.S.SE DE PRINTEMPS. 

Bien que la chasse de printemps so it de l'aveu même du Bureau Inter­
national d e R ech erches sur la Sauvagine, le pire a n achroni sme cynégétique 
d'Europe, certains départements côtiers dont le Morbihan, la Loire-Atlan­
tique et l a Vendée, on t encore r éo uvert l a chasse de fin avr il à l a mi - m a i. 
Aus·si puisque l'administration maritime n'a tenu qu ' insuffi sa.mm ent co mpte 
des multiples protestations occas ionnées par cette pratique dangereuse, nous 
avon s décidé ce printemps de nous a dresser pub] iquement a ux chasseurs 
pour qu'ils s'abstiennent volontairement de profiter de l eur droit d e chasser 
en pleine période de nidification. Cet appel a été diffus é dans les diverses 
éd itions intéressées d' « Ouest-France », de << Presse-Océan », de « L'Eclair 
de Nan t es » et au micro de Radio-Rennes. 

Un second a ppel invit era éga lem ent l 'e ns emble des chasseurs à épargner 
les o iseaux d e proie e n attendant la refonte des l o is de chasse actuellement 
en prépa ration. 

CREATIO N D'UNE .SECTION DEPARTEMENTAL E DE LA S.E .P.N.B . A. SA INT­
BRIEUC. 

L'action de notre société intéressant toute la B retagne ct m ême cer­
ta ines régions limit:rophes, il est apparu n écessa ire p our a ugmenter so n 
effica c ité d'opérer un e cerüline décentralisation. C'est ainsi q u e l e 14 mars, 
après l'h ab ituell e réunion se m es triell e du bureau et du Conse il d e notre 
association, qui cett e année s'e~t t enu e à l 'Ecol e Normale d'In st ituteurs de 
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Saint-Brieuc grùce à l'amabilité de so n Directeur, notre coll ègue l\I. RENAHD, 
nous nous so mmes réunis à l7 h e ures à la Maison du Peuple. Une cinquan­
Laine de personn es, dont M. J. DE BAGNE UX, Sénat e ur-Maire de Quintin, et 
M. TANTON, In specteur d'Académie des Côt es-d u-Nord, s'étaient rendues à 
l' invitation du fondateur de l a sec ti o n, M. Claude THÉPOT, Professeur de 
Sciences Na turell es à l 'Ecole Normale. Ap rès l es ex posés de M. lVI.-H. JuLJEN 
sm· l e problème de la protection d e l a n ntu re et ses nécessaires applicat ions 
dans les Côtes-d u-Nord, de M. A. LucAs sur nos publications et l e sens de 
notre mouvement sc ien tifiqu e, et de M. Cl. THÉP OT sur le progr amme de 
trava il et les act ivités possibles de la n ou vell e sect ion, un intéressant 
échan ge d e vue eut li e u entre l es participants. Un bureau départemental 
provisoire a été constitué dont l\L J. DE BAGNEUX a bien vo ulu accepter la 
pré s id ence et M. TANTON la vice-présidence. Ce bureau dont le secréta ire est 
i\1. THÉPOT, animera l es activités de notre soc iété dans ce département, qui 
tant par le généreu x app ui d e so n Conseil Général, que par l 'intérêt bien­
veillant de plusieurs des chefs de services départementaux des adm inistra­
tions, a m ontré son désir de protéger réellement la nature. 

AMENAGEMENT DU LITTORAL. 

Parmi les thèmes de travail du Congrès de la Mer qui se lient à Saint­
Cast d ébut juin, figure celui de l 'amén age ment touristique des zones littorales. 
A cette occasion , notre Société compte demander l'application a u littoral de 
notre pays de la politique act uellement suivie a ux Pays-Bas et qui consiste 
à laisser à la nature sauvage 1/ 3 des zones côt ières sur u ne profondeur mini­
mum de 50 à 100 m du côté terre et de quelques centa in es de mètres du 
côté mer, en plus des zones soumi ses à l 'act ion des marées. 

PROTECTION DES PHOQUES. 

Plusieurs Phoques sont ve nu s s'échouer a n cours de l 'h iver s ur les côtes 
de Bretagne, certains en dépit de la loi ont été capturés, l 'un devait m êm e 
l;tre tué le 15 janvier par un chasseur près de Saint-Brieuc dans des circons­
tances déplorables. Un autre, plus h eureux, a pu être relâché quelques jours 
plus tard, grâce à la vig ilan ce de lVI. l'Admini strateur de l'In scription m ar i­
time de Douarnenez. Plusieurs n'ont pas résisté à quelques j ours de capt ivit é 
comme celui illégalement capturé à Préfailles et mort a u j ard in botanique 
de Nantes. Ainsi, en dépit des rappels diffusés par l 'adm ini strat io n m aritim e 
et de la publicité fa ite en faveur des Phoques dans la presse, il se trouve 
encore des gens pour ignorer la protection totale dont ils j ou issent. 

Nous ne sommes pas prêt de d evo ir prendre comme les Anglai s des 
mesures pour limiter le nombre de nos Phoques. Ces opérations de contrôle 
effectuées en Ecosse ont d'ailleurs donn é li eu à un e publicité particulièrement 
déplacée qui a, à juste titre, so ulevé l ' indignation des protecteurs. Mais ces 
mesures sont consécutives · à la protection absolue dont ils b énéfi cient depuis 
des dizain es d'années, et qui avait détermin é une surpopulation incompatible 
110n seul ement avec les pêcheries, mais avec la prospérité d es Phoques eux­
m êm es . Que l 'on se rassure to ut efoi s, les Phoques ne se multipliant que 
len tement , de tels massacres ne se renouvelleront pas de si tôt, d'autant 
plus que les services anglai s de Conservation d e la Nature n ous ont proposé 
rl'héberger dans nos eaux bretonnes les quelques dizaines d e Phoques qu' il s 
ont en surplus et qui nous font bien défaut. L'affaire es t à l'étude, une pre­
IJ1i èr e réaction favorable a été recueillie a uprès du Ministère de la Marine 
Marchande, qui a déjà tant fait pour la co nservation d e nos derniers Phoques, 
et sans pouvoir preJuger du succès d e cette expérience, il est certain qu'elle 
ne manquera pas d'offrir de t oute m a nière un intérêt considérable. 

Michel-Hervé JULIEN. 
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